
'• zor
THE INTERNATIONAL ASSOCIATION AND

FOR THE STUDY OF COMMON PROPERTY 513 NGK fi I PARK
INDIANA UNIVERSITY

BLOOMINGTON, IN 47408-3895 U.i
Fifth Common Property Conference

« REINVENTING THE COMMONS »

24 - 2S MAY 1995

BOD0, NORWAY

I
FROM STATE TO LOCAL COMMONS IN MADAGASCAR

A NATIONAL POLICY FOR LOCAL MANAGEMENT OF
RENEWABLE RESOURCES

Alain BERTRAND and Jacques WEBER

I
ABSTRACT
Madagascar is preparing a national policy for local management of renewable ressources owned by the
State, classified forests, lakes, rivers, coastal resources We present the genesis and the main features of the
on-going reform. 11800 local communities, the Fokonolona, will receive exclusive rights, to control the
access, manage and valorise the resources in their area, through formal contracts defining mutual nghts and
obligations of communities and administration. Initially discussed about the human occupations of protected
areas, the local management scheme is to be generalized to the whole country. The reform will result in
creating a great number of new commons in the Great Island.

RESUME
Madagascar est a la veille de mettre en oeuvre une « politique nationale de gestion locale des ressources
renouvelables appartenant a 1'Etat: les forets classees, lacs, rivieres, mangroves et ressources coheres sont
concernees. Nous presentons la genese et les traits principaux de la reforme en preparation. 11800
communautes locales, les Fokonolona, recevront des droits exclusifs de contrdle de Faeces, de gestion et de
valorisation des ressources, sur la base de contrats avec ('administration, stipulant les droits et obligations
des parties. Initialement envisaged pour resoudre les problemes existant entre les aires protegees et les
populations, la gestion locale des ressources est en passe d'etre etendue a tout le pays. II s'agit de la creation
de nouveaux communs a 1'echelle de tout un pays.
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VERS UNE POLITIQUE NATIONALE DE GESTION LOCALE

DES RESSOURCES A MADAGASCAR

Alain BERTRAND et Jacques WEBER*

« Designing institutions involves creating new forms of
relationships between individuals.The process of
institutional design is quite different from that of
engineering design. As experience with organizing farmers
over the last decades has shown, simply giving individuals
orgnizational pluepnnts is not equivalent to changing the
incentives and behavior of those individuals. Nor is the
problem simply that of organizing farmers. » E Ostrom
(1992 -14)

LE CONTEXTE DE MADAGASCAR ET LA GESTION DE LA BIODIVERSITE
Madagascar est une Tie de 587000 km2, soit 1,8 fois la surface de la Norvege, avec une
population de 18,8 millions d'habitants (21,8 par km2) et un PIB par tete de 210 US$. Cette
grande ile dispose d'une remarquable diversite d'ecosystemes, d'une tres grande
biodiversite marquee par un taux d'endemisme eleve: de nombreuses especes animales et
vegetales n'existent qu'a Madagascar Ces caracteristiques naturelles font de Madagascar
un centre d'interet mondial pour la conservation de la biodiversite.
Avec 1'assistance de la Banque Mondiale (World Bank, 1990) et de TUSAID (USAID,
1992), Madagascar s'est dotee d'un Plan National d'Action Environnementale qui repose
sur une gestion « durable » de 1'environnement et sur la conservation de la biodiversite
grace a un reseau d'aires protegees.
Le pays connait un processus d' erosion de la biodiversite, dans un contexte de difficultes
politiques et economiques II s'agit de 1'un des pays les plus pauvres du monde, et les
infrastructures sanitaires, scolaires, routieres et administratives sont en tres mauvais etat, au
sortir d'une longue periode de dictature et d'autarcie. La democratic n'a que deux ans, et
reste encore fragile.
Depuis la fin du XlXeme siecle, de larges portions du territoire ont etc appropriees par
1'Etat, avec des lois stipulant que les terres inoccupees ou non raises en valeur
appartiendraient au domaine public. Tel est le cas de la plupart des forets, des rivieres, lacs,
mangroves et ressources coheres. Le colonisateur crea des aires protegees, des forets
classees, par la mise en defens d'espaces preleves sur les territoires des communautes
locales.
La gestion du domaine de PEtat est de nature administrative, bureaucratique, a travers des
Directions, telles que celles des Eaux et Forets, des Ressources Halieutiques, de 1'Elevage,
des Domaines, ou encore de 1'Office National de 1'Environnement et de 1'Association
Nationale pour la Gestion des Aires Protegees (ANGAP). Ces nombreuses directions
manquent des plus elementaires moyens de travail sur le terrain, manque entretenu par la
volonte des bailleurs de fonds de reduire la place de I'Etat dans 1'economie
L'administration malgache est organisee sur le modele de 1'administration fran9aise, dans un
contexte fort different et sans moyens.
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Les autorisations de coupe de bois ou de collecte sont individuellement delivrees par les
agents' des Eaux et Forets, sans controle reel de 1'exploitation. L'administration est
materiellement dans 1'incapacite de gerer le domaine de 1'Etat, lequel est de plus en plus
agresse par des feux, des occupations illicites, des prelevements non soutenables de
ressources.
Pourtant, des etudes montrent que le domaine de 1'Etat est plus soumis a degradation que
les ressources collectives qui n'en font pas partie. Les forets collectives ou sacrees ne
semblent pas avoir la meme sensibilite au feu que les forets classees: 1'occupation des
espaces du domaine de 1'Etat relevent de strategies de reappropriation de terres a des fins
individuelles ou collectives1.
De fa?on generate, les ressources n'ont pas de valeur economique pour les populations. Les
plantes medicinales ou aromatiques aussi bien que les arbres ou animaux tels que papillons
et tortues ou coraux, sont payes par les collecteurs au prix du temps de leur collecte. Un
arbre precieux, tel que le palissandre, represente plus d'argent pour les paysans sous forme
de charbon que sous forme de bois d'oeuvre. Un tel contexte est surtout profitable pour les
exportateurs et grossistes, qui realisent la valeur des especes sur le marche international.
En resume, la situation actuelle des milieux naturels de la Grande He met en relief les traits
suivants:

- la gestion centralisee et bureaucratique des ressources renouvelables aboutit de
facto a une situation generalisee d'acces libre et a une incitation a la degradation par les
populations locales,

- il n'y aura pas d'interet pour la conservation des ressources ni pour leur gestion
viable a long terme aussi longtemps que ces ressources seront sans valeur,

- on ne voit pas comment une gestion viable des ressources pourrait exister sans
reposer sur les communautes locales.
Un tel diagnostic peut sembler simple. Dans un contexte politique et administratif tel que
celui de Madagascar, 1'admettre n'etait pas chose facile. L'annee 1994 a etc cruciate pour la
prise de conscience de ce diagnostic comme pour la mise en oeuvre d'une reflexion sur les
moyens d'y remedier. Cette reflexion a debouche sur un projet de Politique Nationale de
Gestion Locale des Ressources, traduite dans un projet de Loi qui sera examine
prochainement par le parlement.

1994 - 1995: UN TOURNANT DANS LA GESTION DES RESSOURCES A
MADAGASCAR
En 1994, plusieurs etudes et colloques, auxquels participant les responsables des agences
d'execution et des representants paysans, vont contribuer a modifier profondement les
approches de la gestion des milieux naturels de la Grande He.

L 'etude ARD - Madison L TC et le cottoque de Mantasoa
Associate Research Development (ARD) et le Madison Land Tenure Centre (LTC)
achevent cette annee la une serie de recherches sur la gouvernance locale a Madagascar
(ARD 1994 ; Leisz et al., 1994; Razafimdrabe & Thomson, 1994). Les etudes envisageaient
les obstacles a surmonter pour rendre possible une gouvernance locale dans le cadre de la
decentralisation de 1'Etat, alors en discussion.

1 Ainsi, dans le nord du pays, 1'aire protegee de Montague d'Ambre est soumise a des occupations illicites
quand une montagne sacree, £ quelques dizaines de kilometres, est indemne de toute penetration ou de tout
prelevement. Ailleurs, une raphiale protegees par des interdits coutumiers a et6 entierement detruite en
reponse a la pose de barbeles autour de cette raphiale par 1'ONG chargee de la conservation • les paysans
ont preTeit detmire la ressource (et prendre le barbele) plutot que d'accepter un fait accompli.
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Ces travaux montrent
' - une coupure entre 1'Etat et les communautes rurales de base,

- un manque de clarte dans les attributions respectives de la communaute locale
coutumiere, le Fokonolona et la communaute locale administrative, de meme niveau, le
Fokontany Ces deux structures sont supposees recouvrir le meme espace, mais la premiere
est une assemblee d'individus, la seconde etant une structure territoriale. Selon les lieux,
elles se confondent ou non,

- des conflits generes par le cadastrage des proprietes publiques et privees engage
sur toute Pile,

- en ce qui concerne les ressources renouvelables, partout s'exprime une rancoeur
relative a Pappropriation des espaces naturels par PEtat. Cette rancoeur a pour motif le
manque de terre, mais aussi Parbitraire de PEtat dans la delivrance de permis de coupe et de
collecte, P eviction des populations de Pacces aux aires protegees, le non controle des
activates industrielles sur lej^milieux_natuLels,
~ "leVetudes montrent Pexistence de modes locaux de gestion, fortement perturbes
par Phistoire recente, s'appuyant sur des formes locales de contrats, appeles « dma », liant
de facon contraignante tous les individus d'un ou plusieurs/o&owo/owa. Ces dma reglent les
relations entre individus a propos de situations ou de faits conflictuels, et prevoient des
sanctions, souvent tres dures, en cas de non respect. Ainsi, un dma du sud-ouest de Pile est
celebre dans Madagascar : concemant le vol de betail, il stipule que si un voleur est arrete, il
reviendra a son propre pere de lui donner la mort en public !
Ces travaux furent presenter et discutes dans un colloque, a Mantasoa, en septembre 1994.
II est significatif que ces recherches recurent un accueil mitige, les responsables semblant
trouver irrealistes les options proposees pour une gouvernance locale. Pourtant, ce sont
bien les travaux de ARD et LTC qui devaient constituer le point de depart d'une prise de
conscience et d'une dynamique de changement dans la gestion des milieux naturels de
Madagascar.

L 'etude Cirad- Sedric, le colloque et la declaration de Mahajanga
En Septembre, une etude sur les causes de Poccupation humaine des aires protegees etait
commanded a un bureau d'etudes malgache, SEDRIC (SEDRIC, 1994). Cette etude porta
sur 6 aires protegees (AP), les chercheurs se livrant a de nombreuses interviews dans
chacune de ces AP, et produisant un remarquable film video.
En Octobre, le gouvernement malgache demandait au Cirad un diagnostic sur Poccupation
humaine des aires protegees, et des recommandations sur les possibilites d'y mettre fin
(Weber, 1994). Le Cirad aurait en outre a animer un colloque international sur Poccupation
humaine des aires protegees, devant aboutir a poser les bases d'une politique en la matiere.
Les etudes Sedric et Cirad aboutissent aux meme conclusions. La creation d'aires
protegees, sauf a consentir des couts de controle tres eleves et une repression tres dure,
genere une situation d'acces libre de fait. Les communautes rurale adjacentes ne se sentent
pas concernees par ce qui se passe sur un territoire devenu celui « de PEtat et des
Etrangers », et les individus, souvent migrants venus d'ailleurs, s'installent dans les AP pour
prelever ou cultiver sur brulis. L'etude Cirad montrait que la viabilite des aires protegees
serait incertaine tant que subsisterait un acces libre ; que la solution passe par ('attribution,
dans les zones tampons, de droits d'usage exclusifs aux communautes rurales adjacentes,
dans le cadre de contrats negocies.
Les deux etudes et le film introduisirent le colloque de Mahajanga, auquel participaient 150
personnes dont un tiers de representants des occupants illicites d'aires protegees Le
colloque se termina par une « declaration de Mahajanga », donnee en annexe.
Cette declaration, largement mediatisee, apporte des changements profonds dans Papproche
de la gestion des milieux naturels de la Grande De. Elle affirme la necessite d'une gestion
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locale de I'acces, de la gestion et de la valorisation des ressources renouvelables; elle fonde
cette gestion locale sur une demarche contractuelle entre communautes rurales et
administration.
Le colloque de Mahajanga achevait une prise de conscience initiee par ARD et le LTC. Les
responsables nationaux insistaient sur le fait que les recommandations de Mahajanga
valaient aussi pour 1'ensemble des milieux naturels de Madagascar, aquatiques et terrestres.

Les etudes OSIPD et le colloque de Antsirabe
Parallelement a 1'etude sur les aires protegees, un groupe de travail interministeriel
travaillait a 1'elaboration d'une politique nationale de gestion des feux de brousse. Les
etudes menees par le cabinet OSIPD pour les besoins de ce groupe aboutissaient a des
conclusions semblables a celles des etudes precedentes. OSIPD remarquait que les
degradations causees par les feux affectaient beaucoup plus les espaces appartenant a 1'Etat
que les autres. II soulignait que le feu n'etait pas systematiquement negatif, et constituait un
moyen de gestion des paturages et des defrichement pour 1'agriculture. II concluait, comme
SEDRIC et le Cirad, que la gestion des feux etait possible et passait par une demarche
contractuelle entre FEtat et les communautes rurales.
Le meme cabinet d'etudes se voyait confier ('elaboration d'un projet de « Politique
Nationale de Gestion Locale des Ressources Renouvelables» (OSIPD 1995) qui serait
presente et discute lors d'un colloque national a Antsirabe, du 8 au 12 Mai 1995
L'objet de ce colloque etait de discuter le rapport OSIPD, et d'elaborer les termes de
reference de la mise en oeuvre de la nouvelle politique. A ce colloque participaient 150
personnes, dont 57 representants de Fokonolona de toute la Grande He, le Ministre de
1'Environnement, des Secretaires Generaux et Directeurs de Cabinet de ministeres
(Interieur, Amenagement du Territoire, Agriculture et Reforme Fonciere,...), ainsi que les
Directeurs Generaux des Eaux et Forets, de 1'Elevage, des Ressources Halieutiques, des
Aires Protegees (Angap), de POffice National de l'Environnement, etc. Ce colloque se
termina sur une declaration dite de Antsirabe, donnee en annexe de ce papier.
Au regard d'une gestion locale des ressources, les deux evenements essentiels survenus en
un an sont d'une part la suppression des fokontany, collectivites administratives de base, et
la reprise de pouvoir des Fokonolona, d'autre part la promulgation de la Loi de
Decentralisation, promulguee en avril 1995. Ces deux evenements renfbrcent la faisabilite
d'une gestion locale des ecosystemes naturels

LE PROJET DE REFORME
La reforme envisagee consiste a transferor le controle de 1'acces, la gestion et la valorisation
des ressources renouvelables du domaine public, a 1'exception des aires protegees, aux
fokonolona. Un projet de Loi-cadre, deja elabore et discute lors du colloque d'Antsirabe,
sera soumis au parlement au mois de septembre 1995. La reforme peut se caracteriser par
quelques traits majeurs, organiquement lies entre eux , que nous presenterons brievement.
Que de chemin parcouru en moins d'un an I

une demarche contractuelle entre communautes locales et administration
La Loi de Decentralisation prevoit deux structures de base :

- les fokonolona , communautes coutumieres, constitutes d'un groupe d'individus
sur un espace donne.

- les communes, structures administratives de base, regroupant plusieurs
fokonolona.
La reforme de la gestion des ressources renouvelables prevoit la procedure suivante :

- un ou plusieurs fokonolona font acte de candidature aupres de la commune pour
acceder a une gestion autonome, pour des ressources donnees.
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- la commune fait appel a un mediateur agree, pour aider la ou les communautes
volontaires a donner consistance a leur demande. II s'agit de verifier la realite de la
demande, celle de la communaute locale, proceder a un inventaire des ressources, assister la
ou les communautes dans Felaboration d'une structure minimale de gestion, la ou les aider a
definir des objectifs et un plan de gestion, assort! de sanctions. Le tout doit aboutir a un
dina.

- Le dina , reconnu administrativement, sert de base a la signature d'un control de
gestion entre 1'Etat, represente par la Commune, et la communaute locale. Ce contrat, signe
pour deux ans, pourra etre renouvele pour trois ans, puis pour cinq ans, en cas de respect
du cahier des charges. II pourra etre annule en cas de non respect des obligations.
Dans un premier temps, la reforme sera mise en oeuvre dans des zones prioritaires, choisies
sur plusieurs criteres, dont la pression existante sur les ressources, la situation par rapport a
1'organisation des filieres de collecte, 1'accessibilite... Puis la reforme sera etendue, au bout
de trois ans, sur la base du volontariat des communautes locales. II est envisage que tout le
territoire soit gere localement a 1'horizon 2005.

un corps de « mediateurs environnementaux »
Des «mediateurs environnementaux» seront formes, puis inscrits sur une liste de
mediateurs agrees. Ingenieurs ou universitaires, avec une solide connaissance des milieux
ruraux, ils recevront une formation theorique et pratique de 1'ordre de six mois. Ayant deja
une profession, ils ne vivront pas de la mediation, mais il pourra etre fait appel a eux de la
meme maniere qu'un tribunal peut faire appel a un professionnel comme « expert agree »
Ils sont appeles mediateurs dans la mesure ou ils n'interviennent pas comme « experts »,
mais comme auditeurs. Disposant de 1'assistance des services techniques locaux, comme de
celle des structures coutumieres, il leur reviendra d'amener la ou les communautes locales a
elaborer un plan de gestion des ressources regi par un dina.
II s'agit de mettre en oeuvre une demarche patrimoniale (Montgolfier et de Natali, 1987;
Barthod et Ollagnon, 1991; Henry, 1987), la mediation devant permettre une
reappropriation des ressources par des communautes sur la base d'objectifs de long terme.
Des experiences de gestion locale.de ressources sont connues ailleurs qu'a Madagascar ; la
peche au Mali, par exemple, fait Pobjet d'une attribution de droits territoriaux a des
communautes locales, par une procedure administrative. Selon certains temoignages, la
procedure utilisee aboutit a 1'appropriation de droits de peche par de grands commercants
qui placent ainsi des pecheurs dans leur dependance. Tel pourrait etre le cas a Madagascar.
Par ailleurs, certaines ressources ne sont pas susceptibles d'etre gerees par une seule
communaute: c'est le cas de lacs ou de forets entoures par plusieurs communautes. Une
distribution trop rapide de droits exclusifs aboutirait a aggraver le probleme que 1'on entend
traiter !
Une autre question importante est celle des sanctions applicables au sein de la communaute,
comme a la communaute ou a 1'Etat en cas de non respect des dina ou du contrat de
gestion. L'experience montre que les sanction envisagees par les structures coutumieres
vont frequemment plus loin que la Loi: elles peuvent prevoir la mort, comme en cas de vol
de betail. Or, s'il est envisage que les communautes definissent les sanctions applicables a
leurs membres, d'une part ces sanctions ne peuvent outrepasser celles prevues par la Loi, et
d'autre part, les sanctions devront etre appliquees par la force publique, non par la
communaute elle-meme.
Pour toutes ces raisons, le role des mediateurs est appele a etre determinant dans la mise en
oeuvre de la reforme.

unefiscalite differenciee par ressources, par zone etpar mode de gestion
Pour que la gestion locale des ressources ait un sens, il faut que ces ressources degagent des
revenus, et pour cela qu'elles acquierent un minimum de valeur. La reforme prevoit la mise
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en place d'une fiscalite sur les collectes d'especes animales et vegetales, directement
prelevee par les structures locales de gestion, et dont une partie sera reversee a 1'Etat. Un
tel systeme fonctionne deja ailleurs, comme au Niger dans le cas du bois de feu (Babin et al,
1994,)
Un travail important de reflexion et de conception de cette fiscalite est en cours II devra
s'appuyer sur une connaissance des principales filieres de collecte, qu'il s'agisse du bois
d'oeuvre, du bois de feu, des plantes medicinales et aromatiques, des especes animales et
aquatiques. Ces filieres restent tres mal connues a ce jour, a 1'exception du bois d'oeuvre et
du bois de feu Des etudes en cours montrent que la collecte des plantes medicinales et
aromatiques pour 1'exportation porte sur plusieurs milliers de tonnes annuelles. Et
Madagascar ne dispose pas de protection de la propriete intellectuelle sur les ressources
genetiques
La fiscalite sera differenciee selon les zones, pour que le passage a la gestion locale dans les
zones prioritaires jouisse d'un avantage par rapport au reste du pays et afin que les filieres
de collecte ne desertent pas les zones prioritaires.
Enfin, sera elabore un certificat d'origine des produits de collecte, lie au paiement de la
taxe.

une Loi-cadre
La mise en oeuvre de la reforme doit etre precedee par le vote et la promulgation d'une Loi
qui en fixera les grands principes en conformite avec la constitution et la legislation
malgache. Le projet de Loi, deja elabore et discute a Antsirabe, est en cours de raffinement.
Dans ses grandes lignes, le projet enonce les principaux traits de la reforme, confere la
personnalite morale aux Fokonolona, precise les conditions de reconnaissance juridique des
dina, definit la demarche contractuelle entre Fokonolona et communes, precise la procedure
d'agreement pour la gestion locale des ressources et prevoit la possibilite de taxation.

un projet d'accompagnement institutionnel
La reforme envisagee est de grande ampleur. Elle necessitera des operations de formation,
tant au sein de Padministration qu'a 1'intention des structures locales de gestion. Un
systeme d'information economique minimal des communautes locales devra etre con?u et
mis en oeuvre, utilisant aussi bien la radio nationale que les marches hebdomadaires. Des
campagnes nationales d'information seront necessaires. Enfin, le financement des
mediateurs devra etre assure en dehors des maigres ressources de 1'Etat malgache. Pour
toutes ces raisons, un projet d'accompagnement institutionnel est en cours d'elaboration,
pour une duree equivalente a celle de la mise en oeuvre de la reforme, soit une dizaine
d'annees.

UNE EVOLUTION AUSSI PROMETTEUSE QUE RISQUEE
Lors des colloques de Mahajanga et d'Antsirabe, les paysans se plaignaient d'un Etat trop
distant les laissant livres a eux-memes, sans leur dormer les moyens de faire face aux
atteintes a 1'ordre public comme aux degradations de Penvironnement. its se plaignaient de
n'avoir rien a dire face a des collecteurs ou exploitants foreitiers munis d'autorisations
directement donnees a la capitale. Us s'etonnaient de voir des chercheurs autorises a
prelever des echantillons de flore dans des lieux dont eux-memes, Malgaches, etaient exclus
La reforme, allant de pair avec la decentralisation de PEtat et la creation des communes, est
de nature a repondre a une partie de leurs attentes.
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Toutefois, il s'agit d'une reforme dont Fampleur meme est inusitee Lors de F etude sur
Foccupation humaine des aires protegees, nous pensions que Pattribution de droits d'usages
exclusifs aux communautes adjacentes de ces aires prendrait plusieurs annees Voici que
quelques mois apres Mahajanga, il ne s'agit plus des aires protegees, mais de tout le
territoire malgache, meme si la reforme doit commencer dans des zones prioritaires '
Les risques demeurent nombreux. Les communautes rurales ne sont pas toutes homogenes.
Au sein d'espaces donnes cohabitent des populations d'ethnies differentes et specialises,
telles que eleveurs et agriculteurs-eleveurs Par ailleurs, les commersants usuriers disposent
d'un pouvoir important sur le devenir de communautes rurales dont de nombreux membres
sont endettes a leur egard. Sur les cotes comme a Finterieur, la pression touristique est
appelee a augmenter quelle sera la capacite de negotiation des communautes locales qui
detiendront le pouvoir du controle de Faeces a 1'espace ? Sur le littoral, deja, les conflits
sont nombreux entre communautes de pecheurs artisans, industrie aquacole, Industrie
crevertiere et tourisme. Confier le pouvoir de gestion aux communautes locales exige
qu'elles soient assistees dans leur action par des services techniques de 1'administration dont
ce n'est guere aujourd'hui Fhabitude.
Madagascar elabore actuellement son second plan environnemental, 1996-2000. La gestion
locale des ressources est une des composantes de ce plan il a ete propose que cette
composante soit la cle de voute de 1'ensemble du plan, c'est-a-dire que toutes les autres
composantes soient elaborees en vue de faciliter la mise en oeuvre de la reforme, qui
pourrait debuter des 1996.
II s'agit d'une reforme a risques non negligeables. Toutefois, Fargument des responsables
malgaches en reponse a une telle remarque est que le pire reside dans la situation actuelle,
qui produit la degradation acceleree de Fenvironnement biologique et la desagregation des
communautes locales A contrario, si la reforme envisagee se deroule sans trop de heurts,
elle aura valeur d'exemple pour de nombreux pays du monde.
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ANNEXE 1
DECLARATION DE MAHAJANGA

26NOVEMBRE1994

Les participants reunis au colloque sur les occupations humaines des Aires Protegees qui a eu lieu a
Mahajanga du 22 au 26 Novembre 1994 se sont accordes sur la necessite •
1° d'aborder les problemes des Aires Protegees et des habitants riverains de facon globale et sur le
long terme,
2° de conserver voire d'etendre le reseau d'Aires Protegees correspondant aux unites
biogeographiques de Madagascar repondant aux lois du pays et aux conventions Internationales sur
la conservation de la biodiversite,
3° de fonder la realisation complete du Plan d1 Action Environnementale, notamment dans le domaine
de la biodiversite, sur une demarche contractuelle entre communautes locales, administrations et
operateurs,
4° de continuer et de confirmer la demarche suggeree dans la presente declaration dans le Plan
Environnemental 2,
5° de s'engager des le debut de 1995 dans 1'etude et la recherche d'accords contractuels entre
communautes rurales et les PCDI avec le soutien de rANGAP, de la DEF,vde TONE et des autres
agences d'execution.
Ces accords contractuels concemeront les usages viables a long terme de terroirs specifiques dans les
zones tampons et les participants soulignent que cette demarche est extensible aux forets classees,
aux forets domaniales, aux forets communautaires et autres ecosystemes terrestres, aquatiques et
marins, et ceci dans les zones periphenques bien defimes,
6° de s'engager resolument dans une demarche contractuelle entre la population locale et
radministration, demarche que les participants au colloque considerent comme la voie la plus
appropnee pour resoudre les problemes d'occupation humaine des AP au mieux des interets de la
conservation et du developpement,
7° de mettre fin a ne situation d'acces hbre de fait et non de droit qui prevaut dans les AP.
1'attnbution de drotts d'usage exclusifs sur la base d'un plan de gestion negocie a une communaute
stnctement definie, sur un espace strictement defini, pour une periode donnee renouvelable, leur
parait la solution adequate pour y mettre fin,
8° de prendre les mesures adequates, avec toute la force des lois en vigueur, pour empecher toute
nouvelle intrusion, toute extension des surfaces actuellement cuhivees, tout nouveau defnchement et
toute autre forme de nouvelle pression pendant la periode de transition entre le mode actuel et le
mode a venir de gestion des AP. Les representant des communautes rurales presents au colloque ont
declare que ces communautes sont pretes a cooperer en ce sens,
9° d'attirer 1'attention du gouvernement, des bailleurs de fonds, des operateurs PCDI, de dormer la
priorite aux actions susceptibles de faciliter la phase de transition,
10° d'approfondir et de mettre en oeuvre dans la mesure du possible, les recommandations formulees
au cours du colloque, contenues dans le rapport et annexees a la presente declaration, notamment
celles erruses par les deputes elus dans la region de Mahajanga.
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ANNEXE 2
DECLARATION D'ANTSIRABE

12 MAI 1995

Les participants au colloque d'Antsirabe, tenu du 8 au 12 mai 1995 se sont accordes sur les constats
et recommandations suivants.

Ayant constate:

• que la prise en charge exclusive par 1'Etat de la gestion et de la valorisation des ressources
naturelles renouvelables n'a pas abouti a une conservation durable des ecosystemes naturels,

• la difficuhe, pour les seuls services etatiques, d'apphquer un controle qui sort reellement efficace
a un cout acceptable pour la collectivite,

• qu'un vrai developpement doit s'appuyer sur la conservation durable et la valorisation des
ressources naturelles renouvelables, exigeant la participation effective des communautes de base,

• 1'impatience et le souhah largement exprime par les representants des communautes rurales de se
voir conferer de plus larges responsabilites dans le controle de faeces, la gestion et la valorisation
des ressources naturelles renouvelables, souhah ayant etc deja exprime par les participants aux
colloques de Mantasoa sur la gouvernance locale et de Mahajanga sur 1'occupation humaine des
aires protegees,

• la capacite potentielle des communautes rurales de gerer leurs ressources naturellles
renouvelables, des lors qu'elles seraient assurees de beneficier de retombees environnementales,
socioculturelles et economiques de leur gestion,

• que la gestion communautaire des ressources naturelles renouvelables permettrait de mettre fin a
un acces libre, prejudiciable, tant au patrimoine nature! qu'a 1'econorrue du pays,

Se sont accordes sur la necessite :

1 - d'aborder le probleme de la gestion des ressources naturelles renouvelables sur la base d'objectifs
de long terme et de facon globale

2 - d'inscrire cette gestion dans le respect des conventions intemationales sur la conservation de la
biodiversite,

3.- de favonser la realisation effective de la valeur econorruque totale des ressources naturelles
renouvelables par le recours a des instruments economiques de gestion, de preference a des
instruments administratifs peu incrtatifs, peu flexibles et couteux pour la collectivite,

4.- d'examiner, dans le cadre de la politique de decentralisation effective, dont les pnncipaux textes
de loi viennent d'etre promulgues le 26 avnl 1995, les modalrtes de mise en oeuvre du systeme de
gestion communautaire local des ressources naturelles renouvelables,

5.- de confier la gestion locale des ressources naturelles renouvelables aux Fokonolona et
groupements de Fokonolona qui constituent a la fois les communautes rurales de base et le cadre
institutionnel de participation des populations concemees en vue de responsabiliser celles-ci dans
la gestion durable des ressources naturelles renouvelables,

6 - d'insthutionnaliser a cet effet les Fokonolona dont I'existence juridique est reconnue par 1'Article
35 de la Constitution, en vue de les doter de la personnalhe morale leur permettant d'accomplir
les actes de la vie civile de leur communaute rurale de base, notamment en matiere de gestion et
de valorisation des ressources naturelles renouvelables,
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7.- de definir dans un texts legislatif devant etre soumis a 1'Assemblee Nationale des que possible,
les modalhes ainsi que les mecanismes juridiques simples, realistes, et adaptables aux differentes
realties locales,

8 - de definir les mesures d'accompagnement necessaires, notamment le lancement d'une campagne
nationale d'information , ('identification de zones pnontaires , 1'elaboration d'un calendner de
mise en oeuvre de nouveaux systemes sur une base de volontariat de communautes rurales,

9.- d'attirer 1'attention du gouvernement et de tous les responsables, a tous les niveaux, sur 1'urgence
de la mise en place du nouveau mode de gestion, afin de freiner les actes de degradation et de
destruction des ressources naturelles renouvelables actuellement constates,

10 - de s'engager dans les demarches necessaires pour la mise en place progressive du nouveau mode
de gestion en vue de sa generalisation en Fan 2005,

11 - de rappeler a tous que la gestion des ressources naturelles renouvelables reste soumise aux lois
et reglements en vigueur jusqu'a signature expresse de contrats entre 1'administration et les
communautes rurales,

12 - que les contrats entre 1'administration et les communautes rurales conferent a ces demieres la
gestion de Faeces, de la conservation et de la valorisation des ressources naturelles
renouvelables , en contrepaitie, ces communautes rurales s'engageant a assurer la perennrte des
ressources, des lors que la propnete de ces ressources naturelles renouvelables est celle de 1'Etat,

13 - d'inciter les bailleurs de fonds a coordonner leurs actions en faveur de la gestion durable des
ressources naturelles renouvelables, y inclus la biodiversrte, par leur inscription dans le cadre
defini et propose par les participants au colloque d' Antsirabe,

14.- en consequence, de sensibiliser les bailleurs de fonds quant a 1'importance d'un appui conjoint a
la mise en place du nouveau mode de gestion des ressources naturelles renouvelables, cle de
voute du PE2.
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